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CONFERENCE MINISTERIELLE DE LA FRANCOPHONIE 

(Yaoundé, Novembre 2023) 
 

Thématique : Bonne gouvernance : gage de stabilité  
politique, économique et culturelle  
pour les citoyens francophones 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Yaoundé, 04 novembre 2023)  

 

 

Intervention de l’Association Internationale  
des Maires Francophones (AIMF) 

 
* Par Monsieur MESSI ATANGANA Luc  

- Maire de la Ville de Yaoundé 
 - Membre du Bureau de l’AIMF 
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- Mesdames et Messieurs les Ministres,  
 

- Madame la Secrétaire Générale de l’Organisation Internationale 
de la Francophonie,  
 

- Excellences, Mesdames, Messieurs, 

 

Madame Anne HIDALGO, Maire de Paris et Présidente de 
l’Association Internationale des Maires Francophones (en abrégé : 
AIMF), a chargé le Maire de la Ville de Yaoundé que je suis, et par 
ailleurs Membre du Bureau Exécutif de l’AIMF, de s’exprimer, au nom 
de ladite Association, devant cette Auguste assemblée. 

Permettez-moi, tout d’abord, au nom de la Présidente de l’AIMF 
et des 325 Maires des Capitales et Métropoles membres de cette 
Association que je représente ici, de vous remercier de l’honneur fait 
à notre structure de prendre part à cette importante Conférence 
Ministérielle de la Francophonie, et surtout d’y prendre la parole. 

Cette opportunité offerte à l’AIMF de s’exprimer est la 
matérialisation de la prise en compte des Autorités locales que sont 
les Maires par la Francophonie institutionnelle. 

Je voudrais, en outre, remercier tout particulièrement, d’abord les 
autorités nationales de mon pays, ensuite Madame la Secrétaire 
Générale de l’Organisation Internationale de la Francophonie, dont j’ai 
eu le grand bonheur d’apprécier la hauteur de vue lors de son 
intervention, en séance d’ouverture de l’Assemblée Générale de 
l’AIMF, à Cotonou, le 13 octobre 2023. 

Mesdames et Messieurs,  

A travers les projets qu’elle appuie, ainsi que ses actions de 
plaidoyer, l’AIMF porte et défend la complémentarité entre autorités 
locales et nationales comme l’élément clé d’une bonne gouvernance.  
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Car, comment apporter des réponses, par exemple, aux 
commerçants transfrontaliers qui subissent de plein fouet les 
fermetures des frontières sans s’appuyer sur les élus locaux qui sont 
chaque jour à leur contact ? 

Sur toute une série de questions, les Maires, en tant qu’autorités 
de proximité, sont les premiers interlocuteurs des populations. Ils sont 
le premier maillon de la chaîne qui relie les institutions aux citoyens. 

Mesdames et Messieurs,  

Dans cette période de grande fragilité que traverse le monde, les 
citoyens jugent leurs institutions sur les services qu’elles leur rendent, 
sur leur utilité. Et de notre capacité à répondre ensemble et avec 
efficacité aux attentes légitimes des citoyens dépendent la confiance 
que ces derniers nous accordent et la stabilité de nos institutions. 

Ce défi, nous ne pourrons le relever que grâce à une très bonne 
articulation entre l’échelon local et l’échelon central, par une 
reconnaissance pleine de la place des Maires. 

Je crois pouvoir dire ici que nos Etats et gouvernements ont, dans 
leur très grande majorité, déjà pris ce chemin. Au Cameroun comme 
ailleurs, le rôle du Maire est de mieux en mieux reconnu et soutenu.  

Il importe de reconnaitre que la prise en compte des Collectivités 
Territoriales est visible à l’échelle des organisations multilatérales ; 
c’est le cas lorsque les Etats et gouvernements intègrent des Maires 
aux délégations nationales qui participent aux grands rendez-vous de 
l’Agenda mondial ; c’est encore le cas quand l’UEMOA dote les 
Collectivités Territoriales d’un statut consultatif ; ou, pour finir, quand 
l’Union Européenne reconnaît les autorités locales comme un acteur 
de sa politique de coopération internationale. 

Mesdames et Messieurs,  

Ces changements sont réels, mais du chemin reste à parcourir. Et 
c’est avec la plus grande confiance dans sa capacité d’influence que 
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je m’adresse à notre organisation commune, la Francophonie, en 
souhaitant qu'elle puisse toujours refléter l'image de ces évolutions, 
d’une part, et porter haut le plaidoyer, afin que les Collectivités 
Territoriales soient dotées des moyens nécessaires à 
l’accomplissement efficace et efficient de leurs missions, d’autre part.  

Je vous remercie de votre bienveillante attention. 

 

 


